
 

 

 
 

Paris, le 1er septembre  2008 
 

L’Académie des Sciences et Techniques Comptable et Financières 
lance 3 nouveaux groupes de travail : 

MANAGEMENT DE LA CRISE FINANCIERE 
LA MAITRISE DES RISQUES DANS LES OPERATIONS D’ACQUISITION 

PURCHASE PRICE ALLOCATION (PPA) 
 
 
 

La crise financière et économique actuelle requiert, plus que jamais, la plus vive attention sur les modes 
opératoires en place, les bonnes pratiques à mettre en œuvre et les risques à éviter. Professionnels du chiffre, 
avocats, entreprises, fonctionnaires et universitaires se sont regroupés au sein de l’Académie pour contribuer, 
de façon transversale et complémentaire, à la réflexion sur des sujets techniques ou doctrinaux, qu’ils soient 
normalisés ou émergents. En effet, dans le contexte actuel très particulier, il est nécessaire de  souligner 
l’intérêt de revisiter les thèmes, d’actualité ou de fond, qui prennent un relief crucial du fait de l’actualité. C’est 
ainsi, que sous l’impulsion de William Nahum, président de l’Académie, celle-ci a récemment lancé 3 groupes de 
travail, illustratifs de ses recherches. 
 
 

• Management de la crise financière 
Le groupe de travail a pour objectif d’élaborer un « guide pratique » à destination des dirigeants, chefs 
d’entreprise, actionnaires et conseils, afin de les aider à gérer une situation de crise financière. Ce guide 
présentera les différentes solutions possibles pour sortir d’une telle situation : conciliation, mandataire ad hoc, 
sauvegarde et redressement judiciaire ainsi que la liste des différents interlocuteurs auxquels le chef d’entreprise 
sera confronté : qui sont-ils ? Quel est leur rôle ? Quelles sont leurs attentes ? Comment les gérer dans le temps ? 
 

• La maîtrise des risques dans les opérations d’acquisitions 
Ce groupe s’est fixé d’identifier les risques principaux liés aux opérations d’acquisition et de proposer, compte tenu 
du contexte actuel, les bonnes pratiques, procédures et systèmes d’information de nature à renforcer le contrôle 
interne (dans une optique Sarbox – NRF). Ce guide couvrira notamment : les différentes natures de risques 
(stratégiques, opérationnels et culturels, transactionnels) mais aussi les bonnes pratiques en vigueur dans les 
entreprises qui ont « industrialisé » le processus d’acquisition (formalisation des processus, mise en œuvre 
d’audits systématiques des cibles, méthodes de valorisation des cibles et des synergies, etc…) ainsi que dans les 
fonds d’investissement. Enfin, ce guide pratique mettra l’accent sur l’émergence de systèmes d’information dédiés 
au processus M&A sur la base des technologies « web based » (SAAS, Software As A Service), les seules à même 
de traiter des opérations qui par essence sont multi-entreprises, multi-conseils, multinationales. 
 

• Purchase Price Allocation (PPA) 
La norme IFRS 3 induit des changements importants dans le traitement comptable des regroupements 
d’entreprises : fin du « pooling of interest » et de l’amortissement du goodwill, tests “d’impairment” à chaque 
clôture,  nécessité d’allouer le prix d’acquisition aux actifs et passifs concernés (PPA). Ce dernier point se traduit 
par l’allocation du prix d’acquisition de la cible : aux actifs et passifs corporels, d’impôts et financiers acquis,  à des 
actifs incorporels non comptabilisés à l’origine dans la cible, qu’ils soient à durée de vie définie ou indéfinie, au 
goodwill résiduel (y compris les synergies payées par l’initiateur). Les entreprises ont ainsi intérêt à mettre en 
œuvre une véritable stratégie comptable et à anticiper les conséquences du PPA le plus en amont possible dans 
leurs processus d’acquisition. L’objectif est de transformer la contrainte du PPA en une opportunité de façon, à 
améliorer non seulement la qualité et la fiabilité des prévisions de résultats, mais surtout le processus de 
fusion/acquisition, en justifiant plus précisément le prix d’acquisition et en améliorant la communication sur la 
transaction. Le groupe de travail s’attachera à identifier les bonnes pratiques et à approfondir les approches 
d’évaluation susceptibles d’être retenues pour les PPA. 

 
 
A propos de l’Académie des Sciences et Techniques Comptables et Financières 
Créée et lancée en septembre 2004 à Bercy par William Nahum, l’Académie des Sciences et Techniques Comptables et Financières 
représente aujourd’hui un réseau francophone et francophile constitué de 65 000 membres répartis dans 25 pays. L’Académie 
poursuit trois objectifs premiers : rassembler les professionnels de la comptabilité, de l’audit, de la gestion et de la finance autour de 
valeurs communes en vue de faciliter leurs échanges, développer la réflexion doctrinale et pratique et constituer un réseau de 
professionnels pluridisciplinaires, exerçant leurs activités dans les entreprises, les universités, les professions libérales, le secteur 
public,… Petits-déjeuners, conférences, groupes de travail, publications, vidéos, newsletter, site Internet, … www.lacademie.info 
 

Pour toute information supplémentaire et/ou contacter la personne en charge du groupe de travail :  
I-MEDIA Conseil & Communication - 01 43 38 75 35 
Vanessa Haddar (vhaddar@imedia-conseil.fr) 


